
Communes forestières de Champagne-Ardenne 
Maison régionale de la forêt et du bois - Complexe agricole du Mont Bernard 51000 Châlons-en-Champagne 
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Le  XX XXXXXX 2016, à XXXXX (XX)  

« Journée de la Forêt Communale » 

Réinvestir en forêt  
et valoriser le patrimoine forestier communal 

Travaux sylvicoles et gestion durable 

 

8h45 : Accueil des participants à la XXXX de XXXXX  

9h - 12h30 : Présentation en salle 

Travaux sylvicoles et gestion durable 

 Pourquoi faire des travaux ? - Les enjeux liés aux travaux forestiers 

 Le rôle des élus et de l’ONF - Régime forestier et travaux 

 Les différents types de travaux 

 La réalisation des travaux 

 Les travaux dans le budget communal 

 Les aides possibles 

 Echanges sur les choix et les décisions que le conseil municipal doit prendre 

 

Activités de l'ONF dans les forêts des Collectivités avec focus sur les travaux sylvicoles (programmation, 
réalisation, surveillance). Échanges sur les points forts et points faibles de la forêt communale sur le 
secteur ainsi que sur les leviers possibles.  

Actualités politiques et en particulier la nouvelle Charte de la forêt communale et la mise en œuvre du 

Contrat d’objectifs et de performance 2016-2020 signé entre l’ONF, l’Etat et les Communes forestières 

 

12h30 : Déjeuner pris en commun  
 

14h30 - 17h : Tournée en forêt communale  
-Illustration de la thématique en fonction des particularités du secteur. Exemples :  

- démonstration de travaux comme du nettoiement, du dépressage 

- identification des peuplements nécessitant des interventions et le cas échéant de quel type 

- visites de parcelles à différents stades avant et après travaux 

- illustration des difficultés causées par un retard dans la mise en œuvre de travaux 

 

 
Intervenants :  
XXXXXXXXX, président des Communes forestières de XXXXXXXX 
Marjorie Cassagnaud, directrice des Communes forestières de Champagne-Ardenne 
XXXXXXXXX, directeur de l'agence ONF de XXXXXXXX  
XXXXXXXXX, ONF, responsable de l’Unité Territoriale XXXXXXXXXXXXX 


